
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
AIX-LES-BAINS (n° de SIRET 21730008600014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 570 668,24  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
139 024,40 € pour les dépenses de fonctionnement et à 3 350 962,09 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours
de l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 417 231,69 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

AIX-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AIX-LES-BAINS 3 489 986,49 € 570 668,24 €

dont dépenses d'investissement 3 350 962,09 € 549 691,87 €

2188 Autres immobilisations corporelles 504 614,94 € 82 777,01 €

2184 Mobilier 80 130,66 € 13 144,61 €

2161 Oeuvres et objets d'art 7 598,00 € 1 246,38 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 104 358,08 € 17 118,91 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 446 189,23 € 73 192,90 €

21534 Réseaux d'électrification 4 553,47 € 746,95 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 293 810,71 € 48 196,71 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 181 809,55 € 29 824,05 €

2152 Installations de voirie 693 285,21 € 113 726,50 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 149 184,12 € 24 472,16 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 337 422,35 € 55 350,77 €

1675 Dettes afférentes aux METP et PPP 245 480,61 € 40 268,64 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 5 345,82 € 876,93 €

2151 Réseaux de voirie 48 551,22 € 7 964,36 €

21538 Autres réseaux 196 630,31 € 32 255,26 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 44 684,18 € 7 330,00 €

2168 Autres collections et oeuvres d'art 6 378,64 € 1 046,35 €

2162 Fonds anciens des bibliothèques et musées 934,99 € 153,38 €

dont dépenses de fonctionnement 139 024,40 € 20 976,37 €

615231 Voieries 75 249,09 € 12 343,87 €

615232 Réseaux 7 006,34 € 1 149,31 €

615221 Bâtiments publics 39 838,03 € 6 535,06 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 16 930,94 € 948,13 €

TOTAL 3 489 986,49 € 570 668,24 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

AIX-LES-BAINS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AIX-LES-BAINS 417 231,69 €

dont dépenses d'investissement 189 793,45 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 150 111,99 €

dépenses sur des biens ne faisant pas partie du patrimoine communal 150 111,99 €

182-1 MARCHE- MAISON PARENTALITE-CT-AC No1 MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE NECESSAI 932,40 €

230-1 DIAGNOSTIC AMIANTE/MAISON PARENTALITE 1 698,00 €

294-1 MARCHE-LOCAUX RUE DAVAT CSPS AC No2 MISSION CSPS 546,00 €

534-1 MARCHE-LOT14-MAIS.PARENT. CONF.LOCAUX CF LOT No14 - ELECTRICITE - PERIODE 4 1 193,77 €

535-1 MARCHE-LOT2-LOCAUX AV. MARLIOZ AC.3 LOT No2 - PLATRERIE - PLAFONDS SUSPENDU 17 517,84 €

1661-1 AMENAGEMENT LOCAUX ADMINISTRATIFS AC 5 482,40 €

1662-1 AMENAGEMENT LOCAUX ADMINISTRATIFS AC 6 432,00 €

1678-1 MAISON DE LA PARENTALITE PLOMBERIE AC 3 10 571,24 €

2045-1 MAISON DE LA PARENTALITE/SOLS COLLES 4 995,84 €

2058-1 REALIMENTATION POMPAGE THERME 5 338,36 €

2067-1 MISE H.S. CUVE FIOUL ANCIENS THERMES 3 045,12 €

2582-1 DEPOSE+TRAITEMENT TRANSFORMATEUR THERMES 22 049,28 €

2468-1 MARCHE-LOT10-MAISON PARENTALITE FAIENCE LOT No10 - CARRELAGE ET REVETEMENT MURA 2 695,32 €

1668-1 MARCHE MAISON PARENTALITE CT AC No2 MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE NECESSAI 732,60 €

2492-1 MARCHE- MAISON DE LA PARENTALITE AC No3 MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE NECESSAI 732,60 €

3761-1 REMISE EN ETAT CLIM/MAISON PARENTALITE 1 206,94 €

1963-1 MARCHE-LOT14-LOCAUX AV. MARLIOZ AC.3 LOT No14 - ELECTRICITE - PERIODE 4 1 618,99 €

1964-1 MARCHE-LOT14-LOCAUX AV. MARLIOZ AC. 2 LOT No14 - ELECTRICITE - PERIODE 4 6 851,15 €

3879-1 MARCHE-LOT1-M. PARENTALITE DALLES TOIT. LOT No1 - GROS OEUVRE - MACONNERIE - PE 4 384,94 €

4392-1 MAIS PARENTALITE/TRAITEMT LOCAUX RISQUE 5 995,61 €

4393-1 MAISON PARENTALITE/PLINTHES+DOUBLAGE 3 872,33 €

4394-1 MAISON DE LA PARENTALITE - PLACO 3 124,56 €

3928-1 MARCHE-MAISON DE LA PARENTALITE LOT No3 - PEINTURE - REVETEMENTS INTERI 11 405,52 €

4028-1 MARCHE- LOCAUX AV MARLIOZ-ROUTEUR 4G ACOMPTE No1 DU 04/08/2022 LOT 02 - ELECTRICITE 4 686,86 €

4640-1 MARCHE-CREATION ELECTRIQUE GROTTE THERME LOT 01 - GROS OEUVRE MACONNERIE 3 758,86 €

4708-1 MAISON PARENTALITE/ESPACES SANITAIRES 622,33 €

4709-1 MAISON PARENTALITE - ESPACES SANITAIRES 1 149,20 €

4710-1 MAISON PARENTALITE/ESPACES SANITAIRES 98,32 €

6014-1 MAIS PARENTALITE/F. + POSE CUISINE 5 400,00 €

6124-1 MARCHE - MAISON DE LA PARENTALITE - ACOMPTE No2 DU 02/11/2022 LOT 13 PLOMBERIE SANITAIRE
CHAUFFAGE

11 923,06 €

6142-1 MAISON PARENTALITE/FAIENCE WC PERSONNEL 2 746,56 €

6239-1 MARCHE- MAISON DE LA PARENTALITE - MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE NECESSAI 266,40 €

6241-1 MARCHE - MAISON DE LA PARENTALITE -VMC ACOMPTE No8 DU 07/11/2022 LOT 03 PLATRERIE PEINTURE 5 122,78 €

6754-1 MARCHE -MAISON DE LA PARENTALITE ACOMPTE No9 DU 28/11/2022 LOT 02 - ELECTRICITE 2 914,81 €

2184 Mobilier 38 537,81 €

dépenses sur des biens ne faisant pas partie du patrimoine communal 38 537,81 €

1860-1 ACHAT MOBILIER/AMENAGEMENNT MP 29 999,81 €

6811-1 MATERIEL DE PUERICULTURE ET AMENAGEME MAISON DE LA PARENTALITE 2 979,60 €

6811-2 MATERIEL DE PUERICULTURE ET AMENAGEME MAISON DE LA PARENTALITE 5 558,40 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 1 143,65 €

Dépense non grevée de TVA 1 143,65 €

2896-1 TRVX ENFOUISSEMENT CHEM DES PRES LA TOUR 1 143,65 €

dont dépenses de fonctionnement 227 438,24 €

615221 Bâtiments publics 4 310,88 €



La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 4 310,88 €

1695-1 NETTOYAGE EVS EX APPART MARLIOZ 420,00 €

4703-1 NETGE PUITS LUMIERE/BOULODROME BENAMOU 1 872,00 €

5398-1 MARCHE BATIMENTS SPORTIFS-NETTOYAGE NETTOYAGE DES TOITURES ET TERRASSES DES 357,60 €

5399-1 MARCHE-NETTOYAGE TOITURES+AUVENT HALLES NETTOYAGE DES TOITURES ET TERRASSES DES 1 098,00 €

5400-1 MARCHE-BATIMENTS CULTURELS-NETTOYAGE NETTOYAGE DES TOITURES ET TERRASSES DES 390,72 €

5401-1 MARCHE-BATIMENTS SCOLAIRES-NETTOYAGE NETTOYAGE DES TOITURES ET TERRASSES DES 84,24 €

5402-1 MARCHE-BATIMENTS DIVERS TOITURE NETTOYAGE DES TOITURES ET TERRASSES DES 64,32 €

5403-1 MARCHE-BATIMENTS PETITE ENFANCE NETTOYAGE DES TOITURES ET TERRASSES DES 24,00 €

615231 Voieries 223 127,36 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 223 127,36 €

2635-2 CONTRAT PPP ILLUMINATIONS 1ER T 2022 FONCTIONNEMENT 55 800,18 €

2636-2 PPP ILLUMINATIONS 2ND TRIMESTRE 2022 FONCTIONNEMENT 55 800,17 €

5231-2 PPP ILLUMINATIONS 3 EME TRIMESTRE PJ AUX MANDATS 3453 DU 01/07/2011 55 763,50 €

7720-2 PPP ILLUMINATIONS 4EME TRIMESTRE 55 763,51 €

TOTAL 417 231,69 €

AIX-LES-BAINS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

AIX-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : AIX-LES-BAINS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

AIX-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AIX-LES-BAINS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

AIX-LES-BAINS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AIX-LES-BAINS 138 595,07 €

dont dépenses d'investissement 138 595,07 €

2161 Oeuvres et objets d'art 15 400,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 15 400,00 €

643-1 - ACHAT 2 TABLEAUX CACHOUD MUSEE FAURE 11 000,00 €

4607-
1

- ACHAT AQUARELLE PERLE DE SAVOIE 400,00 €

5977-
1

- ACQUISITION TABLEAU AMAN JEAN 3 000,00 €

6835-
1

- ACHAT TABLEAU JOSEPH MAIRE 1 000,00 €

21318 Autres batiments publics 108 350,70 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 108 350,70 €

4001-
1

- REMBOURSEMENT TRAVAUX CHARPENTE COUVE 73 324,92 €

4109-
1

- TRAVAUX COMMUNS BATIMENT COPRO LE BER LOT 12-15 1T 2022 1 712,64 €

4110-
1

- TRAVAUX COMMUNS BATIMENT COPRO LE BER LOT 58 1T2022 11 260,99 €

4111-
1

- TRAVAUX COMMUNS BATIMENT COPRO LE BER LOT 79-82 1T2022 4 539,26 €

4112-
1

- TRAVAUX COMMUNS BATIMENT COPRO LE BER LOT 12-15 2T2022 1 712,64 €

4113-
1

- TRAVAUX COMMUNS BATIMENT COPRO LE BER LOT 79-82 2T2022 4 539,26 €

4114-
1

- TRAVAUX COMMUNS BATIMENT COPRO LE BER 11 260,99 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 14 844,37 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 14 844,37 €

2895-
1

TRVX ENFOUISSEMENT CHEM DES PRES LA TOUR 14 844,37 €

TOTAL 138 595,07 €


